
Syndicat mixte de la vallée de l’Orge aval 

RAPPORT D’ASSAINISSEMENT 2008       - 1/34 - 

 
 
 

 
 
 

RAPPORT D’ASSAINISSEMENT 2008 
 
 
 



Syndicat mixte de la vallée de l’Orge aval 

RAPPORT D’ASSAINISSEMENT 2008       - 2/34 - 

SOMMAIRE 
 
 

I. ENTRETIEN GENERAL DU RESEAU ........................................................... 3 
1. Le Patrimoine .......................................................................................................................... 3 
2. Equipe exploitation ................................................................................................................. 6 
3. Travaux d’entretien 2008 ........................................................................................................ 8 

II. DEBITMETRIE ............................................................................................... 12 
III. ETUDES ET TRAVAUX REALISES .......................................................... 13 

1. Etudes sur les réseaux syndicaux .......................................................................................... 13 
2. Travaux .................................................................................................................................. 14 
3. Traitement contre le dégagement d’hydrogène sulfuré (H2S)dans les collecteurs ............... 14 

IV. LE CONTROLE ET LA MISE EN CONFORMITE DES 
BRANCHEMENTS ............................................................................................... 16 

1. Les contrôles de branchements avant travaux ....................................................................... 16 
2. La Déclaration d’Intérêt Général : un outil au service de l’assainissement .......................... 16 

V. AIDES AUX COLLECTIVITES .................................................................... 18 
1. L’assistance technique ........................................................................................................... 18 
2. Les aides financières ............................................................................................................. 20 
3. Services et conseil aux communes ........................................................................................ 21 

VI. LES EAUX USEES NON DOMESTIQUES ................................................ 24 
VII. ASPECTS FINANCIERS ............................................................................. 26 

1. Résultat de l’exercice ............................................................................................................ 26 
2. La prime AQUEX ................................................................................................................. 26 
3. Autres indicateurs financiers ................................................................................................. 27 

VIII. INDICATEURS DE PERFORMANCE DE L’ASSAINISSEMEN T ..... 29 
1. Les indicateurs descriptifs du service .................................................................................... 29 
2. Les indicateurs de performance ............................................................................................. 29 

IX. LES PROJETS DES STATIONS D’EPURATION A OLLAINVI LLE ET 
VILLEBON-SUR-YVETTE ................................................................................. 33 
X. LA GESTION DE L’EPURATION PAR LE SIAAP ......... .......................... 34 

 
 



Syndicat mixte de la vallée de l’Orge aval 

RAPPORT D’ASSAINISSEMENT 2008       - 3/34 - 

I. ENTRETIEN GENERAL DU RESEAU 
 

1. Le Patrimoine 
 

Le Syndicat gère le réseau de transport intercommunal d’assainissement des eaux usées 
composé principalement de deux collecteurs en fond de vallée (C.I.I. collecteur 
intercommunal initial et C.I.D. collecteur intercommunal de doublement) ainsi que des 
antennes recevant les réseaux communaux. A cela s’ajoute la gestion de plusieurs antennes de 
collecte des eaux pluviales. 
 
Les deux collecteurs principaux C.I.I. et C.I.D. se rejoignent à Athis-Mons et les eaux usées 
sont alors acheminées par l’intermédiaire d’un siphon sous la Seine à la station d’épuration de 
Valenton via le poste de relèvement de Crosne ; la station d’épuration et le poste de Crosne 
sont gérés par le S.I.A.A.P. (Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de 
l’Agglomération Parisienne). 
 
Le système d’assainissement de la région est de type séparatif. Les collecteurs d’eaux usées 
ne doivent donc transporter que des eaux usées. Dans la pratique on constate que par temps 
sec, 30 et 40 % du débit correspond à des eaux claires parasites permanentes (eaux de nappes) 
et que par période de pluie, les débits sont multipliés par 2 ou 3, mettant ainsi les réseaux en 
charge et provoquant des déversements dans le milieu naturel. 
 
Parallèlement, les collecteurs d’eaux pluviales transportent une charge non négligeable d’eaux 
usées à l’origine d’apports de pollution chronique et de pollution par temps de pluie. 
 
 

a. Les réseaux d’eaux usées 
  
Chaque commune ou communauté (si les communes ont délégué la compétence à un EPCI) 
est propriétaire du réseau d’assainissement de collecte qu’elle gère en régie directe ou dans le 
cadre d’une convention d’affermage ou de concession de service public conclue avec une 
société privée. Les réseaux communaux ou communautaires se jettent ensuite dans les 
antennes syndicales ou dans les deux collecteurs intercommunaux de fond de vallée. 
 
L’essentiel des branchements de particuliers se situe sur les collecteurs communaux ou 
communautaires, les collecteurs syndicaux ayant un rôle essentiellement de transport. 
 
Le Syndicat possède 120 Km de canalisations réparties selon le tableau ci-dessous : 
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NOM ANTENNE LINEAIRE 

C.I.D. 
C.I.I. 
Ris-Orangis 
Grigny 
Morsang 

20.550 m 
37.090 m 
4.450 m 
5.140 m 
7.250 m 

Contin 
Longpont 
La-Ville-du-Bois 
Croix Blanche 
Ru de Fleury 
18 Avril 
Guiperreux 
Lormoy 
Sallemouille 
Noue de Seine 
Ollainville 
Egly 
Leuville 
Saint-Germain-lès-Arpajon 
Bruyères-le-Châtel 
Bretonnière 
Boissy-sous-Saint-Yon 
Nozay 
Marcoussis 
 
TOTAL 

2.540 m 
1.585 m 

10.530 m 
2.825 m 
2.130 m 
1.820 m 

411 m 
450 m 

5 930 m 
384 m 
200 m 
166 m 

1 450 m 
3 730 m 

610 m 
4 000 m 
3 693 m 
1 000 m 

735 m 
 

119 955 m 

  
En raison de leur faible pente, les collecteurs ont, sur certains secteurs, tendance à s’ensabler 
régulièrement, ce qui impose des curages périodiques sur l’ensemble du linéaire. 
 
De nombreux siphons se trouvent également sur les canalisations pour permettre les passages 
sous la rivière et les affluents. Ces siphons sont des zones privilégiées d’ensablement. 
 
 

b. Les stations de relèvement d’eaux usées 
 
Les eaux usées transitant par les collecteurs du Syndicat ne peuvent s’écouler de manière 
uniquement gravitaire en raison de la topographie des lieux. Il est donc nécessaire en plusieurs 
endroits de relever les eaux usées par des stations de pompage. Ces stations de pompage sont 
soit situées sur  le C.I.I. ou le C.I.D., soit sur les antennes intercommunales. 
 
17 postes de relèvement d’eaux usées au total sont gérés par le Syndicat : 
 

�  Athis-Mons  ACHERES – ACHERES BIS – P7 – 18 AVRIL – VALENTON 
�  Leuville-sur-Orge LEUVILLE – BOLL 
�  Paray-Vieille-Poste PARAY 1 – PARAY 2 – PARAY 3 
�  St-Michel-sur-Orge STATION 446 
�  Savigny-sur-Orge SAVIGNY-SUR-ORGE – PRE ST MARTIN 
�  Viry-Châtillon  CAMELINAT – HAUTE BORNE 
�  Egly   MONTROUGE 
�  Le Plessis-Pâté  PLESSIS-PATE EU 
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c. Le réseau d’eaux pluviales 
 
Le Syndicat possède 31 Km de canalisations d’eaux pluviales recevant les réseaux 
communaux ou communautaires. 
 

NOM ANTENNE LINEAIRE 
Arpajon 
Bretonnière 
Croix Blanche 
Sainte-Geneviève-des-Bois (Mares-Yvon) 
Ru de Fleury 
Mort Ru (La-Ville-du-Bois) 
Ru Gaillard 
ZOH 
EP Grigny/Ris-Orangis 
GOP Morsang 
Mort Ru (Juvisy) 
Contin 
Antenne Avaucourt 
La Voie Verte 
RN446 (Montlhéry) 
Mesnil Forget  

 1 240 m 
 4 860 m 
 2 995 m 
 1 000 m 
 3 350 m 
 500 m 
 700 m 
 5 500 m 
 910 m 
 1 200 m 
 2 000 m 
 3 165 m 
 2 300 m 
 1 160 m 
 1 000 m 
                           719 m 

TOTAL  32 590 m 
 
 
Le Syndicat a en charge 7 postes de relèvement d’eaux pluviales : 

 
- Paray Pluviale (Paray-Vieille-Poste) 
- Plessis-Pâté EP (Plessis-Pâté) 
- Aristide Briand (Sainte-Geneviève-des-Bois) 
- Lycée Monge (Savigny-sur-Orge) 
- Lycée Corot (Savigny-sur-Orge) 
- Joie de créer (Savigny-sur-Orge) 
- Gabriel Péri (Viry-Châtillon). 

 
 
Le Syndicat a également en charge 5 ouvrages de régulation et/ou de dépollution des eaux 
pluviales : 
 

- l’ouvrage de la Châtaigneraie à Sainte-Geneviève-des-Bois, 
- l’ouvrage du Parc Pierre à Sainte-Geneviève-des-Bois, 
- l’ouvrage des Mares-Yvon à Sainte-Geneviève-des-Bois, 
- le bassin de la rue des pervenches à Paray-vieille-Poste 
- l’unité de traitement des eaux pluviales pour la qualité des Lacs à Ris-Orangis. 

 
 
Les différentes stations de relèvement sont équipées d’un système de télésurveillance 
permettant d’être informé en temps réel du fonctionnement et d’être averti immédiatement par 
des alarmes lors de dysfonctionnements.  
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2. Equipe exploitation 

 
L’équipe Exploitation compte 4 agents encadrés par un contrôleur de travaux. 
 
Les 4 agents sont chargés d’exécuter en régie l’entretien des stations de relevage : Graissage 
et manœuvre des vannes, vérification des niveaux d'huile et des vérins, changement de 
pompes et petites réparations diverses, vérification et réparation des armoires électriques. 
 
Enfin, l’équipe supervise et assure le suivi de toutes les interventions des prestataires sur les 
ouvrages et le réseau du Syndicat.  
 
Les achats pour les travaux en régie de l’équipe Stations s’élèvent pour 2008 à un total de 25 
388 �  HT. Ils sont listés ci-dessous par groupe de dépenses. 
 

Achats et réparations de pompes et moteurs = 17 815,50 �  
 

Commune Station Type de travaux Coût (�  HT) 

Savigny sur Orge Savigny ST 12 Changement du joint 
de la pompe 2 

16,40 �  

Diverses communes Diverses stations Changement de joints 
d'accouplement 

403,10 �  

Viry-Châtillon Pompes remorque 2 pompes neuves 5 960,00 �  

Sainte Geneviève 
des Bois Mare Yvon 

Réparation d’une 
pompe à boues 1 855 �  

Paray Vieille Poste Paray 3 
Remplacement de la 

pompe n°2 5 050 �  

Savigny sur Orge Savigny ST 12 Réparation pompe de 
secours 

4 531,00 �  
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Achats et entretien du matériel électrique = 2 799,00 �  
 

Pièces électriques diverses stations 405,65 �  

Pièces électriques diverses stations 212,85 �  

Pièces électriques station Camélinat 45,29 �  

Pièces électriques diverses stations 314,95 �  

Outils 12,92 �  

Cadran ampèremètre + Ampoules + lames de scie 47,79 �  

Matériel électrique Vanne ST4 Paray 53,08 �  

Matériel électrique Vanne ST4 Paray + prise pompe remorque 350,21 �  

Armoire électrique alimentation EDF ST4 Paray suite vandalisme 1 356,26 �  
 

Entretien et achat de matériel de sécurité = 1 629,00 �  
 

Entretien des détecteurs 4 Gaz 1 017,00 �  

Achat de 2 détecteurs 4 Gaz 612,00 �  
 

Tampons = 3 016,50 �  
 

Commune Antenne Type de travaux Coût (�  HT) 

Grigny Antenne de Ris Changement de 12 tampons 3 016,50 �  

 
Travaux divers = 128,00 �  

 
Commune Antenne Type de travaux Coût (�  HT) 

Viry-Châtillon Antenne des Noues de 
Seine 

Aménagement d’un regard 
pour pose d’un débitmètre 

128,00 �  

 



Syndicat mixte de la vallée de l’Orge aval 

RAPPORT D’ASSAINISSEMENT 2008       - 8/34 - 

 
3. Travaux d’entretien 2008 

 
En raison de leur faible pente, les collecteurs ont sur certains secteurs tendance à s’ensabler 
régulièrement, ce qui peut imposer la réalisation d’opérations de curage.  
Les bâches d’accueil des eaux usées des stations de relevage ainsi que les siphons existants 
sur les réseaux font l’objet de curages périodiques systématiques.  
Par ailleurs, des interventions d’urgence s’avèrent souvent nécessaires pour désobstruer 
certaines canalisations ou ouvrages. 
 
Pour l’année 2008, le groupement d’entreprises SANITRA/SCREG a été chargé de l’entretien 
des siphons, des postes de relèvement du Syndicat et des ouvrages de dépollution du Syndicat, 
des communes et des intercommunalités.  
 

a. Travaux d’entretien périodique 
 

Pour l’entretien périodique, en fonction du diamètre des siphons et de la dimension des 
réseaux, des fréquences d’intervention allant de 3 mois à 3 ans ont été définies. 
 
En 2008, les opérations de curage périodiques ont coûté la somme totale de 102 738 �  et sont 
détaillées ci-après. 
 
Voici les fréquences d’entretien des ouvrages gérés par le syndicat :  

 
Curage tous les 3 mois :  

- 1 station de relèvement (ST9) = 3.200 �  
- l’UTEP : ouvrage de stockage et de dépollution des eaux pluviales = 31.280 �  

 
Curage tous les 4 mois : 

- 8 stations de pompage (ST1, 2, 3, 5bis, 12, 17, 20, 22) = 3.801 �  
- 6 bassins secs (2 bassins de St-Germain Aval, bassin du Bois des roches à St- 

Michel, 3 bassins de la Gendarmerie à St-Michel) = 4.275 �  
- 1 ouvrage divers (DI5) = 3.300 � . 

 
Curage tous les 6 mois : 

- 16 siphons (S1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 14, 25, 26, 27) = 15.560 �  
- 4 stations de pompage (ST7, 8, 15, 16) = 2.532 �  
- 1 ouvrage divers (DI6) = 4.100 � . 

 
Curage une fois l’an :  

- 5 siphons (S16, 17, 18, 19, 24) = 2.020 �  
- 6 stations de pompage (ST4, 5, 6, 14, 21, 26) = 2.597 �  
- 3 ouvrages de stockage des eaux pluviales (Mares Yvon, Châtaigneraie et Parc 

Pierre) = 17.100 �  
- 28 ouvrages communaux ou communautaires de dépollution (déshuileurs, 

fosses à sables) = 8.398 �  
- 2 ouvrages divers (DI2, 3) = 4.575 � . 
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L’entretien de tous ces ouvrages nécessite l’évacuation et le traitement des boues de curage. 
En 2008 elles représentent 878 tonnes, soit un coût total évacuation plus traitement de 71.996 
� . 

 
 

b. Désobstructions d’urgence 
 

Les entreprises de curage ont procédé, sous contrôle des équipes Assainissement, à des 
désobstructions ou des nettoyages d’urgence correspondant à 30 interventions pour un 
montant de 9.092 � . 
Le détail de ces interventions figure dans le tableau suivant. 
 

INTERVENTIONS D’URGENCE 2008 
 

Date Commune Antenne ou lieu EU/EP Coût (�  HT) 

02-janv Savigny sur Orge Station Prés Saint 
Martin 

EU 115,00 �  

03-janv Saint Michel sur Orge Bassin du bois des 
Roches 

EP 603,75 �  

09-janv Viry-Châtillon Noue de seine EU 575,00 �  

17-janv Savigny sur Orge Station de Savigny EU 230,00 �  

18-janv Athis Mons 18 Avril EU 115,00 �  

24-janv Epinay sur Orge CII Jardin familiaux EU 135,00 �  

25-janv Athis Mons 18 Avril EU 135,00 �  

28-janv Longpont sur Orge 
Siphon Antenne de 

Longpont EU 135,00 �  

16-févr Paray Vieille Poste Contin EU 135,00 �  

05-mars Viry-Châtillon Noue de seine EU 805,00 �  

04-avr Boissy sous Saint Yon Boissy EU 337,50 �  
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01-mars Leuville sur Orge Antenne Communale EU 135,00 �  

17-mars Paray Vieille Poste Contin EU 270,00 �  

18-mars Paray Vieille Poste Contin EU 270,00 �  

30-mai Saint Michel sur Orge Ru de Fleury EU 202,50 �  

08-juin Viry-Châtillon 
Pollution Morte 

Rivière Rivière 405,00 �  

26-juin Ville du bois Ville du bois EU 135,00 �  

27-août Sainte Geneviève des Bois Parc du Perray EP 607,50 �  

02-oct Saint Michel sur Orge Lormoy EU 135,00 �  

03-oct Saint Michel sur Orge Lormoy EU 135,00 �  

22-oct Paray Vieille Poste Contin EU 135,00 �  

24-oct Brétigny sur Orge 
Pollution sur 

l’antenne de la Croix 
Blanche 

EP 472,50 �  

24-oct Brétigny sur Orge 
Pollution sur 

l’antenne de la Croix 
Blanche 

EP 405,00 �  

29-oct Saint Michel sur Orge Toilette bassin EU 135,00 �  

09-oct Saint Michel sur Orge Lormoy EU 135,00 �  

01-oct Saint Michel sur Orge Lormoy EU 135,00 �  
28-nov Epinay sur Orge CII Jardin familiaux EU 135,00 �  
16-déc Viry-Châtillon Station Haute Borne EU 405,00 �  
31-déc Morsang sur Orge Château de Morsang EU 1 518,50 �  

 

 
 



Syndicat mixte de la vallée de l’Orge aval 

RAPPORT D’ASSAINISSEMENT 2008       - 11/34 - 

c. Bilan des interventions du service exploitation 
 
Les dépenses du service exploitation stations/réseaux se répartissent de la manière suivante : 

 
 
 

d. Marchés et contrats d’entretien et de vérification 
 
En 2008 ont été relancés les marchés suivants :  
 

- le marché de fourniture et d’entretien des pompes de relevage du Syndicat (marché 
d’un an), 
- le marché d’exploitation et de maintenance des débitmètres en assainissement 
(marché d’un an renouvelable 3 fois), 
- le marché de vérification des appareils électriques et de levage (marché d’un an 
renouvelable 3 fois). 
 

Les contrats d’entretien et de vérification sont détaillés dans le tableau ci-dessous. 
 

MARCHE PRESTATAIRE LIEU / OBJET COUT 

Contrat de vérification de la 
conformité des installations 
électriques et des appareils de 
levage 

NORISKO 
Bureaux, armoires des stations, 
palans, potence des véhicules 3 744 �  

Contrat d’entretien des 
groupes électrogènes ENERIA Groupes électrogènes 9 763 �  
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II. DEBITMETRIE 
 

Afin de mieux optimiser la gestion et le suivi de ses collecteurs d’assainissement, 
notamment en fond de vallée, le Syndicat s’est fixé comme objectif de mesurer en continu les 
débits d’eaux usées entrants sur son territoire et le débit sortant rejoignant la station 
d’épuration de Valenton via les réseaux du SIAAP. 

Pour cela, le Syndicat souhaite équiper en poste fixe quatre sites : deux sont situés à 
Breuillet afin de comptabiliser les flux émis par le Syndicat de l’Orge Amont (SIVSO) et le 
Syndicat de la Rémarde (SIRA), un à Savigny sur Orge pour l’exutoire du Syndicat de 
l’Yvette (SIAHVY) et un quatrième à l’aval du réseau syndical afin de connaître précisément 
les débits sortants de son territoire. 

Aussi et dans un souci de pérennité des informations enregistrées, ces équipements en 
poste fixe seront couplés, à un télétransmetteur assurant une remontée en continu des 
informations au service télégestion du Syndicat. 

Fin 2008, la sortie du Syndicat a été équipée. Les 3 autres points seront installés au 
cours du premier trimestre 2009. 
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III. ETUDES ET TRAVAUX REALISES 

 

1. Etudes sur les réseaux syndicaux 
 

COLLECTEUR LIEU LINEAIRE 
DIAMETRE 

MONTANT 
ESTIME DE 
L’ETUDE 

�  HT 

OBJECTIFS 

Antenne de la Sallemouille Linas 
1450 ml 

Ø 400 mm 
65 000 �  HT 

Réalisation du dossier de 
demande subventions pour les 

études estimées à 

65 000 � HT 

Antenne de la Ville du 
Bois 

Amont RN 20 

Ville du Bois 

Nozay 

Montlhéry 

300 ml 

Ø 200-300 
mm 

250 000 �  

Réalisation des études 
préalables : 

la topographie et l’ITV 

Antenne de la Ville du 
Bois Aval Clinique de 

Villiers 

Villiers-sur-
Orge et 

Longpont-sur-
Orge 

1100 ml 

Ø 400-500 
mm 

Réalisation des études 
préalables : 

la topographie et l’ITV 

CII 

entre Antenne de 
Guiperreux et RN 446 

St Michel Sur 
Orge 

920 ml 

Ø 800 mm 
36 600 �  

Réalisation du dossier de 
demande subventions pour les 

travaux estimés à 

371 000 � HT 

Antenne de Ris 

Aval station Haute Borne 

Dernière tranche 

Ris-Orangis et 
Juvisy-sur-Orge 

1275 ml 

Ø 400 mm 
40 000 �  HT 

Réalisation du cahier des 
charges pour une étude 

hydraulique 

CID dans le parc de Perray 
Vaucluse 

Ste Geneviève 
des Bois 1237 ml 95 000 �  ITV sur flotteur réalisée 

Antenne de Morsang 3ème 
tranche 

Morsang-sur -
Orge 1470 ml 80 000 �  

Réalisation du dossier de 
demande subventions pour les 

travaux estimés à 

750 000 � HT 

Antenne de Grigny (2ème 
tranche) 

Grigny 
et Viry-Châtillon 2700 ml 180 000 �  

Réalisation du dossier de 
demande subventions pour les 

travaux estimés à 

972 000 � HT 
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2. Travaux 

�

SITUATION LINEAIRE DIAMETRE 
MONTANT 

DES 
TRAVAUX 

DETAIL TECHNIQUE 

Antenne de Morsang 3ème 
tranche à Morsang-sur -Orge 1470 ml 300-700 et 

800mm 

750 000 �  HT 
(estimation 

travaux) 

Dossier de subventions travaux 
envoyé aux financeurs 

Antenne de Grigny à Grigny 
et Viry-Châtillon 1400 ml 

800 mm 

et T180 
700 000 �  HT 

Rédaction du dossier de 
consultation et attribution du 

marché 

Antenne du 18 Avril à Athis-
Mons Juvisy-sur-Orge 1320 ml Ø 300 mm 600 000 �  HT 

Travaux de réhabilitation par 
gainage et remplacement de 

branchements 

Antenne de Ris-Orangis 
Amont Haute Borne à Viry-

Chatillon 
650 ml Ø 500 mm 250 000 �  HT 

Travaux de réhabilitation par 
gainage et remplacement de 

branchements 

Collecteur de la ZOH (2ème 
tranche) 217 ml T 2000 mm 450 000 �  HT Travaux de réhabilitation par 

ferraillage et béton projeté 

Réhabilitation des stations 
(2ème tranche – Maillage de 

l’Yvette et 18 avril) 
- - 130 000 �  HT 

Mise en sécurité et 
remplacement des vérins sur le 

maillage de l’Yvette 

 
 

3. Traitement contre le dégagement d’hydrogène sulfuré (H2S) dans les 
collecteurs 

 
L’hydrogène sulfuré (ou H2S) est un gaz présent dans les réseaux d’eaux usées produisant des 
odeurs nauséabondes et apparaissant lors de la stagnation des effluents ou en présence de 
températures élevées. Après une première expérimentation en 2007, un traitement a été mis en 
place, de juin à octobre 2008, sur les collecteurs CII et CID entre Savigny sur Orge et Athis-
Mons. Ce traitement a eu pour objectif de diminuer la concentration de ce gaz lors de la 
période la plus chaude de l’année.  
 
Une pompe doseuse a été mise en place sur le poste de relevage de Savigny sur Orge afin 
d’injecter du nitrate ferrique dans le CII. Une cuve de stockage de produit a également été 
installée sur site. Le nitrate ferrique a comme propriété de prévenir la formation d’H2S et de 
traiter l’H2S déjà formé.  
 
La pompe doseuse était couplée à un capteur de température permettant de doser le produit en 
fonction de la température ambiante. Un détecteur de gaz H2S relié à un portail internet a 
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permis de suivre l’efficacité du traitement à distance. Le traitement a permis au mois d’août 
de diviser le taux de gaz par 3. 
�
�

�
 
 
Dès l’été 2009, afin d’améliorer le traitement, une deuxième pompe doseuse sera mise en 
place sur le CID et l’injection sera donc doublée, ce qui devrait permettre de diminuer encore 
plus fortement les nuisances liées à la présence d’H2S. 
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IV. LE CONTROLE ET LA MISE EN CONFORMITE DES 
BRANCHEMENTS 

 
1. Les contrôles de branchements avant travaux 

 
Les mauvais branchements d’assainissement des immeubles et habitations sur les réseaux 
font l'objet d'une préoccupation toute particulière au Syndicat. 
 
En effet, ces branchements provoquent un double dysfonctionnement : 

 l'arrivée d'eaux usées dans les réseaux d'eaux pluviales, avec pour 
conséquence la pollution des milieux naturels et de l'Orge en particulier, 

 la surcharge des réseaux syndicaux d'eaux usées par des eaux 
pluviales par temps de pluie. 

Le nombre de branchements sur les réseaux syndicaux a été évalué à environ 3200. A ce jour, 
1319 branchements environ ont été contrôlés. 
 
Les secteurs concernés par des projets de réhabilitation de réseau sont contrôlés en priorité. 
En effet, le Syndicat, lors des travaux de réhabilitation des collecteurs, maintient le principe 
du contrôle puis de la réhabilitation concomitante des branchements jusqu’à la boîte de 
branchement des particuliers. 
 
En 2008, une consultation a été lancée pour le contrôle de 214 branchements dans le cadre des 
études préalables aux travaux de réhabilitation de : 

- l’antenne de la Ville du Bois sur les communes de Nozay, Montlhéry et la Ville 
du Bois, 

- l’antenne de la Sallemouille sur la commune de Linas, 
- l’antenne de la Bretonnière sur la commune de Brétigny sur Orge, 
- l’antenne de Guiperreux sur les communes de Saint Michel sur Orge et Longpont 

sur Orge, 
- le CII à Epinay sur Orge et Saint Michel sur Orge. 

 
Ces contrôles seront réalisés début 2009 par l’entreprise Véolia. 
 
 

2. La Déclaration d’Intérêt Général : un outil au service de l’assainissement 
 
La Déclaration d'Intérêt Général (DIG) visant à la mise en conformité de branchements 
d'assainissement sur l'ensemble du bassin de collecte de Saint Germain / Leuville (communes 
de Saint Germain lès Arpajon et Leuville sur Orge) s'est poursuivie tout au long de cette 
année 2008. 
 
Rappel de l’opération : 

- un bassin versant de 137 hectares, 
- 472 habitations contrôlées, dont 151 non conformes, 
- une maîtrise d’ouvrage et une maîtrise d’œuvre syndicale, aidée pour cette 

dernière de l’assistance d’un bureau d’études. 
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2008 a été marquée par la mise en application de 4 marchés de travaux permettant la 
réalisation des mises en conformité dans les propriétés privatives dont l’assainissement est 
raccordé au domaine public. Il s’agit d’un marché de travaux traditionnels, d’un marché de 
travaux avec mise en place de postes de relevage, d’un marché de travaux avec mise en place 
de puits d’infiltration et d’un marché de travaux sur le domaine public. 
 
A l’issue de cette phase de travaux, les premières contre visites ont débuté permettant 
l’établissement des certificats de conformité.  
 
Par ailleurs, fin 2008, le marché assainissement autonome (parcelles dont l’assainissement 
n’est pas raccordé au domaine public) a été attribué à l’entreprise ACCES TP avec un début 
des travaux en 2009, pour une dizaine de riverains. 
 
Rappelons le caractère pilote de cette DIG, mais aussi novateur en Ile de France du fait de 
pouvoir assurer une mise en conformité globale de l’assainissement privatif (autonome et 
collectif) au sein d’un bassin de collecte clairement défini. En effet, à l’issue des travaux 
menés en partie privative sous maîtrise d’ouvrage syndicale, la totalité des dispositifs 
d’assainissement qu’ils soient autonomes ou collectifs seront mis en conformité. 
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V. AIDES AUX COLLECTIVITES 

 

1. L’assistance technique 
 

a) Soutien technique aux communes pour les études et travaux d’assainissement 
 
L’assistance technique aux études et aux travaux d’assainissement permet aux collectivités 
membres de bénéficier de l’expertise des services du syndicat, en particulier des bureaux 
d’études de la direction assainissement, dans des opérations pilotées par les référents 
territoriaux. Dans cette organisation la collectivité bénéficiaire est accompagnée dans la 
programmation et le suivi des études et des travaux jusqu’à la réception des ouvrages. Elle 
reste maîtresse et responsable de son projet.  
 
Le Syndicat a ainsi accompagné cette année : 
 

�  la commune de Bruyères le Châtel pour le remplacement du collecteur du Ru de la 
Fontaine Bouillant et pour l’extension de son réseau d’assainissement au lieu dit 
Morionville afin de desservir le futur supercalculateur du Commissariat à l’énergie 
atomique, ainsi qu’un hôtel d’entreprises spécialisé dans la haute technologie, 

 
�  la commune d’Egly pour la création d’un réseau d’eaux usées au Chemin des ruelles, 

et pour la réhabilitation de l’Allée des Joncs, 
 

�  la commune de Boissy-sous-Saint-Yon pour la mise en séparatif de la rue des 
Closeaux, 

 
�  La commune d’Arpajon pour la suppression des problèmes hydrauliques et des 

déversements d’eaux usées du secteur du Boulevard Jean-Jaurès, ainsi que pour la 
réhabilitation des réseaux d’eaux usées et pluviales préalablement à la réhabilitation de 
l’avenue de Verdun, 

 
�  La commune de Saint-Germain-lès-Arpajon pour la réhabilitation des réseaux 

d’assainissement du centre ville, dans le cadre d’une opération de requalification 
urbaine, 

 
�  La commune de Paray Vieille Poste pour la réalisation de son Schéma directeur 

d’assainissement, 
 

�  La commune de Nozay pour des travaux d’assainissement allée des Châtaigniers et 
pour la mise en œuvre du zonage d’assainissement communal, 

 
�  La commune de Montlhéry pour la récupération et la réutilisation des eaux pluviales 

issues de son centre culturel et artistique, ainsi que pour la réalisation d’une étude 
hydraulique le long de l’ex RN 446 (problématique de ruissellement pluvial), 

 
�  La commune de Marcoussis pour l’extension de son réseau d’assainissement Quartier 

des Maraisses, ainsi que pour la création d’une liaison piétonne avec déconnexion 
d’eaux pluviales de voirie rue Massenat Deroche. 
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Avancement des opérations : 
 

Etudes préalables 

-> Avenue de Verdun à Arpajon 
-> RN 446 à Montlhéry 
-> Quartier des Maraisses à Marcoussis 
-> Liaison piétonne rue Massenat Deroche à Marcoussis 
-> Centre ville de Saint Germain 
-> Allée des Joncs à Egly 
-> Boulevard Jean-Jaurès à Arpajon  

Choix du maître 
d’œuvre ou du 
bureau d’études 

-> Rue des Closeaux à Boissy-sous-Saint-Yon 
-> Zonage d’assainissement à Nozay 
-> Schéma directeur d’assainissement à Paray Vieille Poste 

Etudes de 
conception 

-> Chemin des ruelles à Egly 
-> Morionville à Bruyères le Châtel 
-> Ru de la Fontaine Bouillant à Bruyères le Châtel 

Demande de 
subventions  

Marché de travaux  

Travaux -> Allée des Chataigniers à Nozay 

Réception -> Centre culturel de Montlhéry 
 
 

b) Soutien technique aux communes pour la recherche de pollutions 
 

En 2008, le service qualité du Syndicat a mené une étude de recherche de pollution arrivant 
dans le Ru de Fleury. Le bassin versant du Ru de Fleury se répartit sur 2 communes 
appartenant à la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge. 
Ce ru est considéré comme l’un des principaux points noirs « rejets d’eaux usées » du 
territoire syndical. 
 
Après la réalisation de plusieurs points de mesures, cette étude a permis d’identifier et de 
quantifier les rejets polluants d’eaux usées vers le milieu naturel. Le but était ensuite de 
hiérarchiser les sous-bassins en fonction des charges polluantes pour déterminer des priorités 
d’actions (contrôles des branchements et mises en conformité). 
Des prélèvements qualité et des mesures de débit ponctuelles sur les arrivées de réseaux 
communautaires dans le Ru de Fleury ont été réalisés. Les résultats obtenus permettent la 
mise en évidence des équivalents habitants(*) d’eaux usées (NH4+) par sous-bassins versants.  

 
 

Pollution totale 
RU DE FLEURY 

Priorités d’actions 
Contrôles + mises en 

conformité 
Sous-bassins polluants 

780 Eq/hab 

1ère  400 Eq/hab 
Soit 51% 

Zone commerciale 
Bois des roches 

2ème  190 Eq/hab 
Soit 24% 

Zone villagexpo 
Rue Boieldieu 
Rue Jacques Brel 

3ème  100 Eq/HAb 
Soit 13% 

Zone Ste Geneviève 
Plateau 



Syndicat mixte de la vallée de l’Orge aval 

RAPPORT D’ASSAINISSEMENT 2008       - 20/34 - 

 
Les prélèvements qualité et mesures de débits ponctuels réalisés illustrent que le Ru de Fleury 
représente une charge polluante totale d’environ 780 Eq/hab. 
 
Les résultats de l’étude montrent que : 

 51% de la charge polluante enregistrée à l’exutoire du Ru de Fleury provient du 
secteur du bois des roches 

 24% de la charge polluante provient du secteur de Villagexpo, rue Boieldieu et du 
secteur de la rue Jacques Brel. 

 13% de la charge polluante provient du secteur de l’antenne communale de Sainte 
Geneviève des Bois plateau. 

 
L’ensemble des conclusions de l’étude et des propositions d’actions a été transmis fin 2008 à 
la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge. A la suite de ce constat celle-ci a mis en 
place un plan d’actions pour enrayer les arrivées d’eaux usées vers le collecteur d’eaux 
pluviales du Ru de Fleury.  
Les actions sont essentiellement basées sur la mise en place de contrôles de branchements 
ciblés sur les zones identifiées « sous-bassins polluants ». Devront suivre des programmes de 
travaux de mise en conformité.  
De plus, la Communauté d’Agglomération va profiter de ces contrôles pour signer des 
autorisations de rejets avec les entreprises et commerces producteurs d’effluents non-
domestiques. 
Le partenariat déjà bien engagé en 2008 se poursuivra en 2009 et 2010.  
Le but ultime de ce suivi du Ru de Fleury est de pouvoir vérifier à l’aide d’indicateurs qualité, 
une baisse significative de la charge polluante EU à l’exutoire du Ru de Fleury après 
réalisation des travaux de mise en conformité à l’échelle de son bassin versant. 
 
*Equivalents Habitants – cela correspond à la charge polluante ramenée à un nombre de 
personnes pour une meilleure représentation de la pollution. 
 
 

2. Les aides financières 
 

�  Aides financières versées sur 2008 
 
Au cours de l’année 2008, le SIVOA a poursuivi sa politique de soutien financier aux travaux 
engagés par les communes et communautés d’agglomération en matière de création et 
réhabilitation des réseaux d’assainissement. 
 
Ainsi 516 000 �  ont été versés au titre de l’aide aux travaux de réhabilitation des réseaux 
d’eaux usées, contre 105 000 �  en 2007 ; 
 
Cet écart important par rapport à l’année 2007 s’explique par la volonté politique du Syndicat 
de verser les aides financières en capital (délibération de décembre 2007). Auparavant, les 
aides financières supérieures à 25 000 �  étaient versées en 12 annuités. Ainsi plusieurs 
opérations importantes et anciennes -1998 pour certaines- ont bénéficié du versement du solde 
de l’aide financière sur 2008.  
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�  Conventions d’aides financières signées sur 2008 
 
Au titre de la politique d’aide aux collectivités, de nouvelles conventions d’aides financières 
ont été signées en 2008 : 
 

Conventions d’aides financières « Eaux usées » 

Collectivité Objet des travaux Montant de l’aide 
conventionné 

Communauté d’agglomération du Val 
d’Orge (Ste Geneviève des Bois) 

réhabilitation du collecteur d’eaux usées 
rue du Vieux Perray  14 996,20 �  HT 

Communauté d’agglomération du Val 
d’Orge (Ste Geneviève des Bois) 

réhabilitation du collecteur d’eaux usées 
voie Nouvelle 5 490,25 �  HT 

Communauté d’agglomération du Val 
d’Orge (Morsang sur Orge) 

réhabilitation du collecteur d’eaux usées 
bd de la Gribelette 16 646,10 �  HT 

Communauté d’Agglomération des Lacs de 
l’Essonne  

Réhabilitation du réseau d’eaux usées de la 
Grande Borne Phases 2et 3 270 692,00 �  HT 

Communauté d’Agglomération des Lacs de 
l’Essonne  

Réhabilitation du réseau d’eaux usées des 
Blancs Manteaux Tranche 1 47 402,00 �  HT 

Communauté d’Agglomération des Lacs de 
l’Essonne  

Réhabilitation du réseau d’eaux usées de 
l’avenue d’Artois (Cilof) 4 831,00 �  HT 

Commune d’Athis-Mons Réhabilitation du réseau d’eaux usées du 
quartier de Mons (DIG) 2 250,00 �  HT 

TOTAL DES AIDES  362 307,55 �  HT 

 
 

3. Services et conseil aux communes 
 

a) Programme de mise en conformité des bâtiments communaux et communautaires 
 
Durant l’année 2008, le Syndicat a poursuivi son accompagnement des collectivités dans le 
contrôle et la mise en conformité de leur patrimoine bâti. 
 
Afin d’accélérer le programme de contrôles de conformité des bâtiments communaux et 
communautaires et de compenser la faiblesse des aides financières aux opérations de contrôle, 
le Syndicat a maintenu son soutien aux collectivités en apportant une aide financière et 
technique en phase de contrôles de conformité comme en phase de travaux de remise en 
conformité.   
 
Avancement du programme de contrôle et de mise en conformité : 
 

 Situation au 
31/12/2007 

Situation au 
31/12/2008 

Nombre total de 
bâtiments 1170 1210 

Bâtiments 
contrôlés 684 1187 

Bâtiments 
conformes 

410 743 
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En 2008, en raison du recul des aides octroyées par les financeurs, le Syndicat a comblé ce 
déficit en apportant aux communes une aide revue à la hausse. Ainsi, pour compléter l’avance 
initiale (25 326 � ) versée aux communes engagée dans un programme de contrôle de 
conformité de leurs bâtiments, le Syndicat a apporté une aide supplémentaire de 31 654.44 � . 
Egalement en 2008, 91 077.60 �  ont été versés aux communes engagées dans un programme 
de travaux de mise en conformité de leurs bâtiments.  
 
 

b) Le contrat global « Agir pour l’Orge » 
 
Un nouvel outil de contractualisation de l’Agence de l’eau, le « contrat global pour l’eau », 
permet de formaliser pour une durée de 6 ans l’engagement des financeurs (Agence de l’eau, 
département et région) et des maîtres d’ouvrages publics (SIVOA, intercommunalités, 
communes) et privés (Chambre de commerce et d’industrie, chambre d’agriculture, 
entreprises…) dans les projets qui concourent au bon état écologique des eaux.  
 
Le contrat est ouvert à des opérations de toute nature : études, travaux sur les réseaux 
d’assainissement, mise en conformité des branchements particuliers et des industries, 
aménagements de rivière et de milieux naturels, information, communication… 
 
Sur proposition de l’Agence de l’eau et du département de l’Essonne, le Syndicat assure le 
rôle d’animateur du contrat global de l’Orge aval.  
 
A ce titre, le Syndicat a élaboré durant l’été 2008 un diagnostic initial de la rivière, première 
étape de la démarche. Il a été adressé pour avis aux financeurs et aux collectivités du 
périmètre proposé durant l’automne, puis présenté lors de sept rencontres à la majorité des 
collectivités recouvrant 33 des 39 communes du périmètre.   
 
Le diagnostic a été validé lors d’une journée de mobilisation de l’ensemble des partenaires qui 
s’est tenue le 18 décembre à Villemoisson sur Orge.  
 
Durant l’hiver sera constitué le comité de pilotage dont le rôle sera de déterminer les objectifs 
précis et quantifiés assignés au contrat et d’arrêter le programme d’actions des six années à 
venir. Le calendrier prévisionnel a pour ambition de disposer d’un contrat définitif en juin 
2009, qui, à l’issue du processus d’adoption formelle, sera définitivement signé à la rentrée. 

 
 

c) L’instruction des permis de construire 
 
Le Syndicat donne un avis sur les permis de construire afin : 

- d’appliquer la Participation pour le Raccordement à l’Egout (part communale et/ou 
syndicale), dite P.R.E., 

- de s’assurer du respect des prescriptions du Règlement d’assainissement et notamment 
de la règle du « rejet zéro », en matière de gestion des eaux pluviales, 

- de promouvoir les techniques alternatives de gestion des eaux pluviales. 
 
L’instruction des permis de construire en chiffres en 2008 : 

- 685 dossiers de permis de construire ont été instruits en 2008, contre 832 en 2007, 

- 73 dossiers ont fait l’objet de conseils techniques et d’un suivi particulier, 
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- Le Syndicat a perçu 969 257 �  en 2008 contre 330 000 �  en 2007 au titre de la 
Participation pour le raccordement à l’égout. Ce montant élevé s’explique par la 
perception des participations sur de nombreux projets notamment de logements 
collectifs réalisés en 2006 et 2007, années particulièrement dynamiques en urbanisme. 
A noter un léger ralentissement de l’activité en 2008. 
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VI. LES EAUX USEES NON DOMESTIQUES 
 

Les systèmes d’assainissement public ont été conçus pour collecter et traiter les effluents 
domestiques. 
Le Code de la Santé Publique (article 1331-10) rend obligatoire l’obtention d’un arrêté 
d’autorisation de rejet en assainissement pour les entreprises qui utilise les réseaux publics 
pour rejeter leurs eaux.  
 
L’autorisation est signée par le maire après avis du SIVOA (transport) et du Syndicat 
Interdépartemental pour l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne SIAAP (épuration). 
Le principe de l’autorisation permet : 

�  d’apprécier qualitativement et quantitativement les effluents, 
�  d’établir des prescriptions visant la diminution de l’impact de ces effluents, 
�  d’établir l’équité entre particuliers et professionnels vis-à-vis du coût de 

fonctionnement et d’investissement dans les ouvrages d’assainissement. 
 
L’acquisition en 2008 du fichier d’activités SIRENE de l’INSEE (avec ses mises à jour 
semestrielle) a permis de recenser 18 500 entreprises dont 6 300 ont été classées ayant des 
rejets à priori non domestiques et nécessitant donc une autorisation avec prescriptions 
(pouvant ponctuellement être annexée d’une convention). 
 
La journée d’échanges et d’informations du mercredi 14 novembre 2007 sur le thème des 
rejets non domestiques a été l’occasion d’expliquer la réglementation, de faire un état des 
lieux et de dresser un premier bilan sur les démarches engagées, auprès des élus et des 
services techniques des communes et communautés. 
En 2008, ce thème a été repris par les communes et communautés mais également par les 
organismes tels que la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de 
l’Environnement (DRIRE), la Direction Départementale des Services Vétérinaires (DDSV), la 
Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Essonne et la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat de l’Essonne.  
En effet, la DRIRE, la DDSV et le Syndicat ont des prérogatives réglementaires 
complémentaires en matière de suivi du déversement dans le réseau public de collecte et de 
transport d’assainissement d’eaux usées non domestiques provenant des installations classées 
pour la protection de l’environnement (ICPE). C’est pourquoi un protocole de collaboration a 
été signé le 5 décembre 2008 afin de faciliter les échanges d’information entre les services. 
 
Aujourd’hui, l’ouverture d’un dossier se fait via différentes branches : liste de l’Agence de 
l’Eau, enquêtes publiques et installations classées, permis de construire, conventions 
tripartites commune/fermier/Syndicat et également pollutions suspectées ou avérées.  
 
En 2008, parce que les acteurs du territoire ont pris conscience des enjeux et fort des 
expériences acquises sur plusieurs années, le Syndicat a souhaité accentuer cette démarche par 
un projet de nature et d’ampleur supérieures : la régularisation de 1 000 entreprises sur le 
bassin versant du Mort Ru. 
 
Enfin, il est à noter que la signature de l’autorisation n’est pas une fin mais bien le 
commencement du suivi du respect des prescriptions et des mises en conformité éventuelles 
inscrites dans le document. Chaque entreprise est un cas particulier. La montée en puissance 
de la démarche a été accompagnée d’un redéploiement d’un poste de technicien auprès de la 
mission « Rejets non domestiques ». 
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Etat et nombre de dossiers ouverts au 31/12/2008 : 
 

 

A traiter En cours Entreprises 
régularisées 

Entreprises non concernées Total 

 
ANC, hors 

bassin versant 
… 

Fermé  

Nombre de 
dossiers 29 27 35 15 1 107 

 
La régularisation des rejets non domestiques du bassin versant du Mort Ru 
 
Engagé dans la résolution d’une problématique générale (réhabilitations de berges, extension 
des zones de crues, déconnexion des eaux pluviales, redressement des branchements 
particuliers, publics et collectifs) sur le bassin versant du Mort Ru, le Syndicat a tout 
naturellement sélectionné ce bassin versant pour être territoire pilote de la régularisation des 
entreprises. Aussi 1 000 entreprises sont concernées par cette opération. 
 
L’année 2008 a permis la mise en œuvre administrative de ce projet (identification des 
entreprises, montage des dossiers de demande de subventions, lancement du marché, 
organisation de la mission en interne). Ensuite sur les années 2009 et 2010, les diagnostics 
assainissement de ces entreprises seront réalisés soit par les services internes du Syndicat, soit 
par les prestataires titulaires du marché.  
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VII. ASPECTS FINANCIERS 

 

1. Résultat de l’exercice 
 
Résultat Exercice 2008 (hors restes à réaliser d’investissement) 
 

BUDGET ASSAINISSEMENT (� uros HT) 
 
 
Dépenses Exploitation                               17 843 970 
Recette                                                       18 014 939 
Résultat                                                          170 969 
Excédent 2007                                            +  604 476 
 
EXCEDENT D’EXPLOITATION                775 445 
 
Dépenses Investissement                           5 001 231 
Recettes Investissement                              3 456 522 
Résultat Investissement                              - 1 544 709 
Excédent 2007                                             1 014 021 
 
DEFICIT D’INVESTISSEMENT     - 530 688 

 
 
Résultat global de clôture 2007 (avec restes à réaliser d’investissement) 
 

 
BUDGET ASSAINISSEMENT 

 
 Restes à réaliser en dépenses                    916 277 
 Reste à réaliser en recettes                          1 545 783 
 Solde des restes à réaliser                        629 506 
 
 
   Résultat global de clôture                       98 818 
 

 
 

2. La prime AQUEX 
 
Le réseau d’assainissement intercommunal exploité par le SIVOA ainsi que les réseaux 
communaux et communautaires sont éligibles à la prime AQUEX d’aide à la qualité 
d’exploitation accordée par l’Agence de l’Eau Seine-Normandie dans le cadre de son IXème 
programme. 
Cette aide financière, qui repose sur une démarche continue de progrès, est destinée à aider et 
à accompagner financièrement une bonne qualité d’exploitation des systèmes 
d’assainissement. La prime AQUEX est le seul financement de l’Agence de l’Eau attribué au 
budget de fonctionnement pour les réseaux d’assainissement du Syndicat. Elle permet au 
SIVOA d’engager des actions de progrès sur l’ensemble des communes adhérentes, dans le 



Syndicat mixte de la vallée de l’Orge aval 

RAPPORT D’ASSAINISSEMENT 2008       - 27/34 - 

cadre de sa Politique de l’Eau. Les communes du territoire du SIVOA ont délibéré afin que la 
prime AQUEX soit versée au SIVOA qui totalise plus de 100 000 équivalent/habitants 
comme il se doit. 
 
Le montant de la prime AQUEX est calculé chaque année en fonction de 9 critères permettant 
d’évaluer la qualité d’exploitation des réseaux d’assainissement et liés à : 

- la maîtrise des entrants, 
- l’entretien et la surveillance des ouvrages, 
- la maîtrise des transferts et des déversements vers le milieu naturel, 
- la maîtrise de la gestion des sous-produits. 

 
Le Syndicat a de nouveau déposé en 2008 un dossier de demande de subventions pour l’aide 
AQUEX auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie. 
Le nombre de points par commune se maintient en 2008. Toutefois, grâce à une augmentation 
de la valeur du point, on note une augmentation de 10% sur le montant total de l’aide par 
rapport à l’année dernière (260 359 �  en 2007 et 289 889 �  en 2008). 
 

Evolution du montant de la prime AQUEX depuis 2000
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3. Autres indicateurs financiers 
 
La redevance syndicale d’assainissement (RSA) est scindée en 2 parties : la première relative 
au transport des eaux usées a pour objet de financer les frais d’exploitation du réseau et 
contribue par ses excédents au financement de la section d’investissement, et la seconde 
relative à l’épuration est entièrement reversée au SIAAP avec lequel le SIVOA a 
conventionné afin que les effluents transportés soient traités à la station d’épuration de 
Valenton. 
 
Les montants respectifs de ces 2 redevances ont été pour 2008 de : 



Syndicat mixte de la vallée de l’Orge aval 

RAPPORT D’ASSAINISSEMENT 2008       - 28/34 - 

- 0,2567 � /m3 pour la part « transport », 
- 0,3889 � /m3 pour la part « épuration ». 

 
Le montant total de la RSA encaissé s’est élevé à 12 175 692 � . 
 
Les syndicats intercommunaux de l’amont (Syndicat de l’Orge supérieure, de l’Yvette et de la 
Rémarde) versent une participation annuelle correspondant aux frais de gestion des 
collecteurs de fond de vallée (collecteur intercommunal initial et collecteur intercommunal de 
doublement). 
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VIII. INDICATEURS DE PERFORMANCE DE L’ASSAINISSEMEN T 
 

1. Les indicateurs descriptifs du service 
 
Prix du service pour 120 m3 d’eau consommée : 30,80 �  HT soit 36,84 �  TTC. 
 

2. Les indicateurs de performance 
 

a) Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des 
eaux usées 

 
Cet indice est noté de 0 à 100. 
 
La note obtenue par le Syndicat est de 80 points détaillée comme suit : 
 

�  20 points /20 pour l’existence et la mise à jour annuelle du plan des réseaux, 
�  10 points /10 pour la présence d’informations structurelles (diamètre, matériau, année 

de pose) dans le SIG, 
�  10 points /10 pour l’altimétrie des canalisations, 
�  10 points /10 pour la localisation et la description des ouvrages annexes, 
�  0 point /10 pour le dénombrement des branchements sur chaque tronçon, 
�  0 point /10 pour la localisation et l’identification des interventions (curage curatif, 

réhabilitation et renouvellement) – le curage curatif n’est pas localisé, 
�  10 points /10 pour la définition et la mise en œuvre d’un plan pluriannuel d’enquêtes 

et d’auscultation du réseau, 
�  10 points /10 pour l’existence d’un programme pluriannuel de renouvellement des 

canalisations, 
�  10 points /10 pour la mise en oeuvre d’un plan pluriannuel de réhabilitation ou de 

renouvellement des canalisations. 
 
Axes d’amélioration : 
 

�  Dénombrer les branchements sur chaque tronçon de collecteur syndical (cette action a 
débuté avec la réalisation des enquêtes de conformité), 

�  Rajouter au SIG une couche permettant de localiser les interventions de curage curatif 
et de désobstructions. 

 
 

b) Montant des abandons de créance ou des versements à un fond de solidarité 
 
Montant des abandons de créance sur les factures d’eau : 18.413 �  pour 18.686.035 m3 
facturés, soit 0.001 � /m3. 
 
Montant des versements à un fond de solidarité : 0 � /m3. 
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c) Nombre de points du réseau nécessitant des interventions fréquentes de curage 
ou de désobstruction 

 

Il s’agit des points sensibles du réseau d’eaux usées nécessitant au moins deux passages par 
an. 
En 2008, il y a eu 17 interventions préventives sur des points noirs (16 siphons et 1 fosse à 
sable) organisées par les services du Syndicat. 
Il y a eu également 17 désobstructions sur réseaux d’eaux usées. 
Par conséquent, il y eu 34 interventions sur les 120 km de réseaux, soit 28.3 points du réseau 
par tranche de 100 km nécessitant des interventions fréquentes. 
 
 

d) Taux moyens de renouvellement des réseaux d’eaux usées 
 
Il s’agit de la moyenne sur 5 ans du ratio longueur de canalisations renouvelées / longueur du 
réseau. 
 

Année Linéaire réhabilité 
2004 1 500 ml 
2005 6 880 ml 
2006 1 500 ml 
2007 0 ml 
2008 1 970 ml 
TOTAL sur 5 ans 11 850 ml 
Moyenne annuelle 2 370 ml 

 
Le ratio de renouvellement annuel du réseau syndical est donc de 1.97%. 
 
 

e) Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux d’eaux usées 
 
Cet indice concerne les cinq points de rejet d’eaux usées vers le milieu naturel dont dispose le 
Syndicat. Il s’agit de deux déversoirs d’orage : DO03 à Brétigny sur Orge et DO09 à Viry 
Châtillon, d’un trop plein bâche sur la station ST09 Haute Borne à Viry Châtillon, d’un trop 
plein bâche sur la station de relevage ST12 à Savigny sur Orge et de la mise en anti-crue de 
cette même station ST12. 
 
Cet indice est noté de 0 à 120. 
 
La note obtenue par le Syndicat est de 20 points détaillée comme suit : 
 

�  20 points /20 pour l’identification des points de rejet, 
 
�  0 point /10 pour l’évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution 

raccordée en amont de chaque rejet, c’est-à-dire le nombre d’équivalents habitants 
raccordés en amont de l’ouvrage qui déverse, 

 
�  0 point /20 pour la réalisation d’enquêtes de terrain pour identifier les points de 

déversement et la mise en œuvre de témoins pour identifier le moment et l’importance 
du déversement. En effet, DO03 et DO09 sont équipés de débitmètres ; le temps de 
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fonctionnement de la station ST12 en anti-crue est mesuré par le relevé systématique 
du temps de fonctionnement des pompes ; mais les trop-pleins bâches de ST09 et de 
ST12 ne sont pas instrumentés, 

 
�  0 point /30 pour la réalisation de mesures de débit et de pollution aux points de rejet 

selon les prescriptions de l’arrêté du 22/06/07. Une campagne annuelle est réalisée sur 
DO03 et DO09, mais rien n’est fait pour les 2 trop-pleins bâches, ni pour l’anti-crue de 
ST12, 

 
�  0 point /10 pour la réalisation d’un rapport présentant les dispositifs d’auto-

surveillance selon l’arrêté du 22/06/07. Le rapport est réalisé pour DO03 et DO09. 
Aucun rapport n’est réalisé pour les 2 trop-pleins bâches. L’anti-crue de ST12 ne 
nécessite pas de dispositif d’auto-surveillance, car le débordement ne s’effectue que 
quand les agents manipulent les vannes (actions contrôlées), 

 
�  0 point /10 pour l’évaluation de l’impact des rejets et la connaissance des milieux 

récepteurs (prélèvement et analyse du milieu récepteur en amont et en aval du point de 
rejet) ; des points de mesure sont réalisés sur l’Orge et la Morte Rivière, mais ne 
correspondent pas aux points de rejet, 

 
Si, au regard de tous ces critères, la note obtenue est supérieure ou égale à 80 points, 10 points 
supplémentaires peuvent être acquis pour les réseaux séparatifs pour l’évaluation de la 
pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur et 10 points supplémentaires 
pour les réseaux unitaires pour la mise en place d’un suivi de la pluviométrie et des rejets 
principaux. 
 
Axes d’amélioration : 
 

�  Evaluer le nombre d’équivalents habitants raccordés en amont de chaque rejet au 
milieu naturel, 

�  Instrumenter les trop-pleins bâches de ST09 et de ST12 : ST09 est prévu début 2009 ; 
ces instrumentations permettront la réalisation des rapports d’auto-surveillance 
correspondants, 

�  Procéder à une campagne annuelle de mesure de débit et de pollution sur les 2 trop-
pleins bâches de ST09 et ST12 et sur l’anti-crue de ST12. 

 
f) Durée d’extinction de la dette du service assainissement 

 
L’extinction de la dette de la M49 est prévue pour 2019, soit une durée d’extinction de la 
dette de 11 ans. 
 

g) Taux d’impayés sur les factures de l’année N-1 
 
Ces données ne sont pas fournies au Syndicat par les fermiers eau potable. 
 

h) Taux de réclamations 
 
Il s’agit de dénombrer l’ensemble des réclamations écrites, rapportées à 1 000 abonnés, 
relatives à des écarts de conformité (engagements contractuels, règlement de service, …), 
mais non relatives au prix du service. 
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Il n’y en a eu aucune sur 2008, soit un taux de 0 ‰. 
 

i) Récapitulatif des indicateurs de performance 
 

Indicateur de performance Résultat obtenu sur 
2008 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de 
collecte des eaux usées 

80 points / 100 

Montant des abandons de créance ou des versements à un fond de 
solidarité 0.001 � /m3 

Nombre de points du réseau nécessitant des interventions 
fréquentes de curage ou de désobstruction 

28.3 points par tranche 
de 100 km 

Taux moyens de renouvellement des réseaux d’eaux usées 1.97 % 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux 
d’eaux usées 20 points / 120 

Durée d’extinction de la dette du service assainissement 11 ans 

Taux d’impayés sur les factures de l’année N-1 Non communiqué 

Taux de réclamations 0 ‰ 
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IX. LES PROJETS DES STATIONS D’EPURATION A OLLAINVI LLE 
ET VILLEBON-SUR-YVETTE 

 
Concernant le projet de station à Ollainville mené par le SIVSO, le Syndicat avait exprimé 
son désaccord sur la réalisation de ces projets estimant notamment que les caractéristiques 
envisagées pour les rejets de ces ouvrages dégraderaient la qualité de l’eau de l’Orge aval. 
Le Syndicat avait en conséquence intenté une procédure au fond contre l’application de 
l’arrêté interdépartemental autorisant la création et l’exploitation, par le SIVSO, de la station 
du Moulin neuf à Ollainville. 
Au cours de l’année 2008 plusieurs rencontres entre les deux syndicats (SIVSO et SIVOA) 
ont eu lieu et ont permis d’aboutir, en septembre 2008, à un protocole d’accord. Les termes 
principaux de ce protocole sont les suivants : 

� La station d’épuration du Moulin neuf ne rejettera pas plus de 0,4 mg de phosphore 
par litre et l’arrêté interdépartemental sera modifié en conséquence, 

� L’utilisation du collecteur intercommunal du SIVOA n’est plus nécessaire sauf cas de 
force majeure accepté d’un commun accord, 

� Le SIVOA conserve la compétence « transport et épuration des eaux usées » pour les 
communes d’Ollainville, Egly, Bruyère le Châtel, Boissy sous Saint Yon et Breuillet 
qui restent donc adhérentes au SIVOA, 

� Le SIVOA conventionne avec le SIVSO pour l’épuration des eaux usées des 5 
communes précitées, 

� Les 2 syndicats mettent en œuvre les conventions techniques et financières qui 
régissent ces principes. 

Le SIVSO prévoit la mise en eau de la station pour le 1er août 2009. 
 
Le projet de création de la station d’épuration de Villebon sur Yvette par le SIAHVY est en 
cours d’examen auprès des services de la Préfecture. 
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X. LA GESTION DE L’EPURATION PAR LE SIAAP  
 
Depuis 1995 le SIVOA a conventionné avec le SIAAP afin que les eaux des communes 
adhérentes du SIVOA soient traitées à la station d’épuration de Valenton dans le Val de 
Marne. 
 
Cette station, dite « Seine Amont », a été mise en service en 1987 et recueille aussi les 
effluents du Val de Marne, d’une partie de la Seine et Marne et de l’Essonne.  
 
Les travaux de mise aux normes de Valenton 1 ont commencé. En effet, après la réalisation 
des études de conception courant 2008, les opérations sur la filière eau ont débuté en octobre. 
L’objectif de cette première phase est d’améliorer le processus de dénitrification des effluents 
pour parvenir au taux d’abattement de 70% de l’azote total. 
 
Ces améliorations de traitement générant des volumes de matières résiduaires plus importants, 
des travaux d’accroissement de la capacité de traitement de la filière « boues » seront 
programmés en 2009/2010. Un four d’incinération sera notamment construit permettant une 
autosuffisance thermique de la station « Seine Amont ». 
 
 
Concentration moyenne annuelle des rejets en Seine de l’usine « Seine Amont » (mg/l) 
 Matières en suspension  9.5 mg/l 
 Demande biologique en oxygène 3.4 mg/l 
 Demande Chimique en Oxygène 30 mg/l 
 Azote total réduit   1.9 mg/l 
 Azote global    21.1 mg/l 
 Phosphore total   1.2 mg/l 
 
Rendement de l’usine « Seine Amont » 

Azote global    63% 
Phosphore total   85% 
 

Rendement à atteindre pour être conforme à la Directive européenne relative au traitement des 
Eaux Résiduaires Urbaines (DERU) 

Azote global    70% 
Phosphore total   80% 
 

Sous produits résultant de l’épuration 
Boues incinérées   0 tonne par jour équivalent matière sèche 
Boues non incinérées   88,78 tonnes par jour équivalent matière sèche 
 

Bilan hydraulique 
Volume annuel transité  154 millions de m3 

 


